
M I E U X
I N T E R A G I R
avec les personnes
en situation de handicap

Document d’appui à l’escape game 



Description
Le handicap moteur est un trouble physique qui affecte la 
motricité. Il se caractérise par une aptitude limitée à se dé-
placer, à exécuter des tâches manuelles ou à mouvoir 
certaines parties du corps.
La personne peut être paralysée des membres inférieurs 
(paraplégie), des quatre membres (tétraplégie) ou latérale-
ment (hémiplégie).

Les causes sont variées : maladie acquise ou génétique, 
malformation congénitale, traumatisme lié à un accident, 
vieillissement… Toutes les personnes en situation de handi-
cap moteur ne se déplacent pas en fauteuil. On parle alors 
de mobilité réduite avec un déplacement difficile et une 
station debout pénible.

Difficultés spécifiques
• Se tenir debout

• Se déplacer

• Changer de position

• Coordonner certains gestes, prendre et manipuler

• Parler, écrire, notamment les personnes atteintes d’in-
firmité motrice cérébrale (IMC)

Compenser et adapter
• Aider à la mobilité : fauteuil roulant, manuel ou élec-

trique, véhicules adaptés et mise en accessibilité des 
transports publics

• Adapter l’environnement, notamment l’accessibilité aux 
lieux publics, logements et lieux de travail

• Adapter l’outil de travail et son organisation

• Des auxiliaires professionnels

• Des nouvelles technologies

Chiffres clés
Les déficiences motrices touchent 2,3 millions de per-
sonnes, soit 5,8% de la population active. L’image de la 
personne handicapée est souvent celle du fauteuil roulant. 
Or cette situation représente seulement 3% des personnes 
en situation de handicap. 
Source : enquête INSEE 2007

La  Loi  du  11   février   2005 stipulait 
de   rendre    accessibles  tous  les   
Établissements Recevant  du  Public  
(ERP), quel  que  soit le type de  han-
dicap, avant  le  1er  janvier 2015.
En 2019, seul 35% des  ERP sont aux 
normes. Le chemin est long vers 
l’inclusion…
Source : Délégation Ministérielle de l’accessibilité 2019

6

Handicap moteur



Pour une conversation de qualité, placez-vous à 
la hauteur de la personne

Vous  poussez un  fauteuil ?
annoncez vos manœuvres

(trottoir, changement de direction…)

Bannissez les termes péjoratifs :
« handicapés », « chariot », « infirme », « nain »…

.

Les personnes peinant à marcher peuvent
facilement être déséquilibrées et tomber.

Restez vigilant

Adressez-vous directement à la  personne et non à 
son  accompagnateur

Proposez votre aide, ne l’imposez pas

RESPECT, BON SENS ET ATTENTION
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LES ASSOCIATIONS 
PARTENAIRES



APF France handicap est une association reconnue d’utilité publique de 
défense et représentation des personnes en situation de handicap et de leurs 
proches. Elle est présente dans chaque département à travers son réseau de 
délégations.
Elle rassemble 100 000 acteurs : usagers, adhérents, élus, salariés, bénévoles 
et volontaires, ainsi que des dizaines de milliers de donateurs et sympathisants.
APF France handicap porte des valeurs humanistes, militantes et sociales et le 
projet d’intérêt général d’une société inclusive et solidaire. 
Son projet associatif promeut le « Pouvoir d’agir, pouvoir choisir » de toute 
personne en situation de handicap.
Territoire Alsace : Siège national :
13, rue d’Obernai 67000 Strasbourg 17 boulevard Blanqui 75013 Paris
70 rue des Merles 68100 Mulhouse 01 40 78 69 00 
03 88 28 29 30

www.apf-francehandicap.org

Adapei Papillons Blancs d’Alsace est une association basée sur les 
fondements militants du mouvement parental et nourrie par la volonté constante 
d’apporter des réponses aux besoins des personnes en situation de handicap 
mental et de leurs familles. Son message : « ensemble, plus fort, plus loin ! ». 
Elle est gestionnaire d’une cinquantaine d’établissements et services sur le 
territoire alsacien.
24 rue du Château 67380 Lingolsheim
03 88 77 54 57 
www.adapeipapillonsblancs.alsace

La Fondation Le Phare accompagne sur le département du Haut-Rhin près de 
250 enfants et adolescents, et 200 personnes adultes présentant une déficience 
sensorielle (auditive et/ou visuelle) ou des troubles spécifiques du langage oral 
et écrit (dysphasie). Sa priorité : l’inclusion sociale, scolaire et professionnelle 
des enfants et adultes suivis.
16 rue de Kingersheim 68110 Illzach
03 89 52 13 10
www.ids-lephare.com

APF France handicap, Adapei Papillons Blancs d’Alsace et la Fondation Le Phare proposent  une  grande  variété  
de  services : entretien des espaces verts, formation et sensibilisation aux handicaps, gestion administrative et marketing 
direct, blanchisserie, imprimerie, industrie et métallurgie, vie associative-... 
Une opportunité pour créer de la valeur sociale en déduisant les dépenses de la contribution AGEFIPH des entreprises.
Pour plus de renseignements, contactez-nous.
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Pour tous renseignements sur l’escape game                       :
handigmatic@apf.asso.fr

03 88 28 29 30

www.handigmatic.org


